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FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

 
Conditions d’application pour des séjours jusqu’au 12/11/2023 

Montant 

Séjour de 1 à 
2 nuits 

Séjour à partir 
de 3 nuits 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée  
Sans frais 

25€ 

Annulation formulée entre 30 et 21 jours précédant votre arrivée 35%* 

Annulation formulée entre 20 et 15 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée entre 14 et 8 jours précédant votre arrivée 50%* 90%* 

Annulation formulée moins de 8 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 100%* 

 

Conditions exceptionnelles Ventes Flash ** Montant 

Annulation ou modification formulée 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations), auquel s’ajoute les frais de dossier. 
** Compte tenu du tarif préférentiel consenti par ATEYA VACANCES, la souscription aux produits réservés lors de 
périodes de Vente Flash n’est ni échangeable, ni remboursable, ni modifiable. Aucune demande de modification ou 
d’annulation ne sera prise en compte. Quelle que soit la date à laquelle la réservation est annulée, nous retenons les frais 
de dossier et une indemnité égale à 100% du montant total de l’hébergement. La non-consommation de prestations 
optionnelles éventuellement réservées et facturées ne pourra donner lieu à aucun remboursement. 
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1.Lieux concernés : 

ÉTOILES D’ORION *** - ORCIÈRES MERLETTE 1850 
LE CLAUX DU PUITS - SAINT-TRINIT 
LE DOMAINE DES CAZELLES - CAJARC 
LE DOMAINE DU GOLF *** - FABRÈGUES 
RÉSIDENCE DU GOLF DE LA CABRE D’OR *** - CABRIÈS 
LE HAMEAU DES SOURCES – MONTBRUN LES BAINS 
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DE TOURISME 
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FRAIS D’ANNULATION OU DE MODIFICATION (TOTALE OU PARTIELLE) 

 

Conditions d'application pour des séjours jusqu’au 06/05/2023 pour les 
résidences à Biarritz, Peyragudes, Ax les Thermes, Font Romeu, Saint Pol de 
Léon, Arès, Audierne, Locmaria Plouzané, Briançon, Saint Mandrier, Châtel 

 
Montant 

Annulation formulée plus de 60 jours précédant votre arrivée 10%* 

Annulation formulée entre 60 et 21 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 20 et 15 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 14 et 8 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 7 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 

Conditions d'application pour des séjours du 25/03/2023 au 11/11/2023 pour les 
résidences à Mimizan, Cap d’Agde, Port Leucate, Sauve 

Montant 

Annulation formulée entre 14 et 8 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 7 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 
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2.Lieux concernés : 
CAP AZUR **** - SAINT-MANDRIER / TOULON 
IROISE ARMORIQUE *** - LOCMARIA-PLOUZANÉ 
L’AIGLE BLEU – SERRE CHEVALIER / BRIANCON  
LES HAMEAUX DE BALESTAS*** - PEYRAGUDES 
LE DOMAINE DE LA BAIE *** - AUDIERNE 
LE DOMAINE DES DUNES *** - MIMIZAN 
LE GRAND LODGE *** - CHÂTEL 
LE SYLENE *** - CAP D’AGDE 
LES CARRATS – PORT LEUCATE 
LES CHALETS DU BELVEDÈRE – FONT ROMEU 
LES GRANDS AX *** - AX-LES-THERMES 
LES HAUTS DE MILADY **** - BIARRITZ 
LES PORTES DES CÉVENNES *** - SAUVE / NÎMES 
LES RIVES DE SAINT BRICE *** - ARES / CAP FERRET 
LES ROCHES *** - SAINT-POL DE LÉON 
 

3.Lieux concernés : 

ADRIANA - CARRY-LE-ROUET 

AU CŒUR DES OURS *** - LES 2 ALPES  

              BORSAT IV – TIGNES 
CAP CAMARGUE *** - LE GRAU-DU-ROI 
GRAND MASSIF *** - MORILLON 
ILLIXON - LUCHON 
L’ALLÉE DES DUNES – ONDRES/BAYONNE 
 L’ÎLE D’OR – LA LONDE-LES-MAURES 
LA DUIT ***- DOUCY/VALMOREL  
LA TURRA *** - VALFRÉJUS 
LE BIRDIE *** - GIEZ 
LE CLOS DU ROCHER *** - LES EYZIES DE TAYAC 

LE DOMAINE DU GOLF D’ALBRET *** - BARBASTE 
LE DOMAINE DE LA CORNICHE *** - AUBERVILLE 
LE DOMAINE DE CAMIOLE **** - CALLIAN / GRASSE 
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FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 

 

Conditions d'application pour des séjours compris entre le 01/01/2023 et le  
31/12/2023 

Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 30 et 21 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 20 et 14 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 13 et 8 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 7 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

Conditions d'application pour des séjours jusqu’au 01/05/2023 Montant 

Annulation formulée entre 90 et 28 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 28 et 22 jours précédant votre arrivée 30%* 

Annulation formulée entre 21 et 14 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 13 et 4 jours précédant votre arrivée 90%* 

Annulation formulée moins de 3 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 
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3.Lieux concernés : 
LE DOMAINE DES GRANDS LACS *** - PARENTIS-EN-BORN  

LE DOMAINE DU BOSQUET *** - ÉGLETONS 
LE DOMAINE DU CHÂTEAU *** - LA ROCHELLE 
LE DOMAINE DU MONT *** - ROZ-SUR-COUESNON / MONT SAINT-MICHEL  
LE RELAIS DU PLESSIS - RICHELIEU 
LES BALCONS D’AIX - LA FÉCLAZ 
LES CHALETS DU VERDON *** - LA FOUX D’ALLOS 
LES DEMEURES DE LA MASSANE *** - ARGELÈS-SUR-MER  
LES ÉCRINS D’AURIS *** - AURIS EN OISANS 
LES GENTIANES – GRESSE EN VERCORS 
LES JARDINS DE BALNÉA *** - LOUDENVIELLE  
LES RIVES DU LAC *** - LACANAU 
LES TERRASSES DE PENTREZ *** - SAINT NIC 
SOGNU DI RENA – SAN-NICOLAO 
SUN HOLS LES RIVES DU LAC *** - SAINT-SATURNIN-LES-AVIGNON 

4.Lieux concernés : 

LA MARQUISIÉ *** - TRÉBAS LES BAINS  
LE PARC DES AIRELLES*** - LES ORRES 
LE VERMONT**** - VALMEINIER 

LES COTTAGES DE VALJOLY *** - VALJOLY 
LES MAISONS DE FONTENELLES – SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE  
LES RIVES MARINES*** - LE TEICH 
LES TERRASSES DE LA PLAGE *** - CAYEUX-SUR-MER 
LES TERRASSES DE VERET *** - FLAINE 
PROVENCE COUNTRY CLUB **** - SAUMANE / L’ISLE-SUR-LA-SORGUE 
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* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 
 

 

 

 

 

 

FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

Conditions d'application pour des séjours compris entre le 10/12/2022 et le 
16/04/2023 

Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours avant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 30 et 15 jours précédant votre arrivée 25 %* 

Annulation formulée entre 14 et 7 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 6 et 3 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 3 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 
 
 
 
 

 

FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

Conditions d'application pour des séjours compris entre le 01/01/2023 et le 
11/11/2023 

Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 30 et 15 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 14 et 7 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 6 et 3 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 3 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 

* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 
 

 
FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 

 

Conditions d'application pour des séjours compris entre le 01/01/2023 et le 
31/12/2023 

Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 30 et 15 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 14 et 7 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 6 et 3 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 3 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 

* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 

Conditions d'application pour des séjours à partir du 02/05/2023 
Montant 

Annulation formulée plus de 14 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée moins de 13 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

5.Lieux concernés : 
L’ÉCRIN DES NEIGES *** - VARS  
PRA SAINTE MARIE *** - VARS 

6.Lieu concerné : 
B’O COTTAGE **** - BAGNOLES DE L’ORNE  

7.Lieu concerné : 
LES COLLINES IDUKI **** - BASTIDE CLAIRENCE 

5
5 
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FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 

 

Conditions d'application pour des séjours compris jusqu’au 31/12/2023 Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 30 et 21 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 20 et 15 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 14 et 8 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 7 jours précédant votre arrivée 90%* 

Tout départ anticipé ou non présentation 100%* 

 

* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier.  

 

 
 

FRAIS D’ANNULATION OU DE MODIFICATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

Conditions d'application pour des séjours jusqu’au 15/09/2023 
Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée 30% 

Annulation formulée moins de 30 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 

 

 

FRAIS D’ANNULATION OU DE MODIFICATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

Conditions d'application pour des séjours compris entre le 02/07/2022 au 
29/04/2023 

 
Montant 

Annulation formulée plus de 28 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 28 et 21 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 20 et 14 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 13 et 8 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 7 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 
 

* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 

 
 
 
 
 

8.Lieu concerné : 
LES DOMAINES DE SAINT ENDRÉOL **** - LA MOTTE EN PROVENCE 

9.Lieu concerné : 

SUNÊLIA LES LOGIS D’ORRES *** - LES ORRES 1650 

10.Lieu concerné : 

LES CLARINES **** - LES DEUX ALPES  

LES TERRASSES D’ISOLA*** - ISOLA 2000 
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FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

Conditions d'application pour des séjours compris entre le 22/09/2021 et le  
15/04/2023 

 
Montant 

Annulation formulée plus de 60 jours précédant votre arrivée 10%* 

Annulation formulée entre 60 et 21 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 20 et 15 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 14 et 8 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 8 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 

 

FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

Conditions d'application pour des séjours compris entre le 01/12/2022 et le 
31/12/2023 

 
Montant 

Annulation formulée plus de 60 jours précédant votre arrivée  50€ 

Annulation formulée entre 60 et 46 jours précédant votre arrivée 30%* 

Annulation formulée entre 45 et 30 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 29 et 15 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 15 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) auquel s’ajoute les frais de dossier. 
 

11.Lieux concernés : 

L’ÉCRIN DES SYBELLES **** - LA TOUSSUIRE 
L’ESTRAN – LES SABLES D’OLONNE 
LA GRENADINE *** - MARSEILLAN-PLAGE 
LE DOMAINE DU BOURGEAC - PARADOU 
LE VILLAGE DES ALOÈS *** - BANYULS 
LES CARRELETS *** - SAINT-PALAIS-SUR-MER 
LES CHALET DU GALIBIER **** - VALLOIRE 
LES CHALETS D’ÉMERAUDE - LES SAISIES 
LES CHALETS DU MONT BLANC *** - HAUTELUCE 
LES COTTAGES VAROIS - SOLLIÈS-TOUCAS 
LES FERMES DE SAMOËNS **** - SAMOËNS 
LES FERMES EMIGUY **** - LES GETS 
LES HAUTS DE COMBORCIÈRES **** - LA TOUSSUIRE 
LES HAUTS DE LA VANOISE **** - PRALOGNAN-LA-VANOISE 
LES JARDINS DE NEPTUNE *** - SAINT-CYPRIEN PLAGE 
LES ROCHES DOUVRES *** - SAINT-BRIAC-SUR-MER 
LES TERRASSES DES EMBIEZ **** - SIX-FOURS-LES-PLAGES 
LES AROLLES*** - SAINT-GERVAIS-LES-BAINS 

12.Lieux concernés : 

LE DOMAINE DE L’AGRÉOU **** - SEIGNOSSE 
VILLA DU LAC*** - DIVONNE-LES-BAINS 
VILLA REGINA*** - ARCACHON 
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ARTICLE 4 
CONDITIONS D’ANNULATION RELATIVES AUX SÉJOURS EN RÉSIDENCE 
DE TOURISME 

SAS Ateya Vacances, RCS d’Aix en Provence 814 736 716 - APE 7022Z – 
N° Identification TVA intracommunautaire : FR 86 814 736 716 

Immatriculé au registre des opérateurs de voyage et de séjours : IM013160003 

 

 

 

Conditions d'application pour des séjours entre le 15/04/2023 au 07/07/2023 et du 
26/08/2023 au 30/09/2023 

Montant 

Annulation formulée plus de 48 heures avant l’arrivée 25€ 

Annulation formulée moins de 48 heures avant l’arrivée 100%* 

 

Conditions d'application pour des séjours entre le 08/07/2023 au 25/08/2023 Montant 

Annulation formulée plus de 14 jours avant l’arrivée 25€ 

Annulation formulée moins de 48 heures avant l’arrivée 100%* 

 
*Du montant total du séjour (hébergement et prestations). 

 

FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 
 

Conditions d'application pour des séjours allant jusqu’en avril 2023  Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 30 et 21 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 20 et 14 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 13 et 7 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 7 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) 

     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

14.Lieux concernés : 

LE DOMAINE DE L’ÉMERAUDE – LE TRONCHET 
LE DOMAINE DES DUNETTES – CABOURG 
LE DOMAINE DES ROIS – BERGHEIM 
LES VOILES BLANCHES – SOLENZARA 
RÉSIDENCE PRESTIGE DE LA PLAGE – PORNICHET 
RÉSIDENCE PRESTIGE LE CLOS ST MICHEL – CHINON 
RÉSIDENCE PRESTIGE EDENARC – LES ARCS 
L’OREE DES PISTES – SUPERDEVOLUY 
L’AQUISANA – SERRE-CHEVALIER 
LE VILLAGE DE PRAROUSTAN – PRA LOUP 
LES BALCONS DU SOLEIL – SAINT FRANÇOIS LONGCHAMP 
RÉSIDENCE PRESTIGE FRONT DE NEIGE – PLAGNE VILLAGE 
CRYSTAL BLANC - VAUJANY 
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13.Lieu concerné : 
LAC MONDÉSIR - MONTFLANQUIN 



ARTICLE 4 
CONDITIONS D’ANNULATION RELATIVES AUX SÉJOURS EN RÉSIDENCE 
DE TOURISME 

SAS Ateya Vacances, RCS d’Aix en Provence 814 736 716 - APE 7022Z – 
N° Identification TVA intracommunautaire : FR 86 814 736 716 

Immatriculé au registre des opérateurs de voyage et de séjours : IM013160003 

 

 

 

 
 
FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 

 

Conditions d'application pour des séjours allant jusqu’en décembre 2023  Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 30 et 21 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 20 et 14 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 13 et 7 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 7 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) 

     

 
 
FRAIS D’ANNULATION (TOTALE OU PARTIELLE) 

 

Conditions d'application pour des séjours allant jusqu’en décembre 2023  Montant 

Annulation formulée plus de 30 jours précédant votre arrivée 25€ 

Annulation formulée entre 30 et 15 jours précédant votre arrivée 25%* 

Annulation formulée entre 14 et 7 jours précédant votre arrivée 50%* 

Annulation formulée entre 6 et 3 jours précédant votre arrivée 75%* 

Annulation formulée moins de 3 jours précédant votre arrivée ou non présentation 100%* 

 
* Du montant total du séjour (hébergement et prestations) 

 

15.Lieux concernés : 

RÉSIDENCE LES BELLES ROCHES VILLAGE – NOTRE DAME DE BELLECOMBE 

 RÉSIDENCE LES GRANDES FEIGNES – LA BRESSE 

16.Lieu concerné : 

AÏGA RESORT THERMAL – CHÂTEL-GUYON 


